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Fiche d’inscription - Année scolaire 2014/2015  

Temps d’Activités Péri-éducatifs (TAP) 
            

 
Les TAP des écoles publiques de Chartres auront lieu tous les vendre-
dis de 13h30 à 16h30.  La participation aux activités est facultative, mais nécessite une ins-
cription obligatoire au préalable.  

Celle-ci est valable pour une année scolaire et ne sera effective qu’après réception de cette 
fiche d’inscription dument complétée accompagnée d’un règlement de 12€50. En l’absence 
de ces éléments, l’enfant ne pourra participer au TAP. 

Ce premier versement sera encaissé en septembre prochain et correspond à la participation 
aux activités du mois de septembre. Les paiements suivants seront à régler à chaque début 
de mois. 

La fiche d’inscription est à adresser  avant la rentrée 2014, à l’adresse suivante :  

Siège des PEP 28 
83 rue de Fresnay 

28 000 CHARTRES 
Tel : 02.37.88.14.14  

……………………………………………………………………………………………………………………............... 

Coupon d’inscription TAP année scolaire 2014/2015 

À COMPLETER EN MAJUSCULES 

Nom de l’enfant :                              Fille - Garçon              

Prénom de l’enfant :                              Né(e)  le : 

Ecole  fréquentée:  

Classe à la rentrée :  

Nom d’un responsable légal :  

Adresse :  

N° de téléphone :                                   

E-mail :  

Je soussigné(e), M./Mme.…………………….………, inscrit mon enfant sur les temps 

d’activités péri-éducatifs pour TOUTE l’année scolaire 2014/2015, et m’engage à 

avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement 

Date et signature 



 

 CONDUITE A TENIR 

Si l’enfant déclare une maladie « bénigne » et/ou de la fièvre bien tolérée, les parents sont 

informés par téléphone et l’équipe assure les soins de confort . 

Si l’enfant est atteint d’une maladie « à évolution rapide » ou est victime d’un accident, les 

mesures d’urgence seront prises (contact avec le médecin traitant de la famille ou appel du 

SAMU, application du PAI …) et les parents seront informés dans les plus brefs délais par 

téléphone. 

 

ARTICLE 7 : VIE COLLECTIVE 

Les enfants devront respecter les règles normales dites « de bonne conduite » : politesse, cour-

toisie, savoir-vivre, respect du matériel et des installations. Les règles de vie sont adaptables 

et modulables selon l’âge des enfants et le lieu de l’activité. 

Toute infraction au présent règlement de fonctionnement ou aux règles de vie sera sanction-

née selon la gravité et les répétitions dans le temps par : 

- Un avertissement verbal ; 

- Un avertissement écrit et un rendez-vous avec les parents ; 

-      Une exclusion temporaire ; 

-      Une exclusion définitive. 

 

L’Association des P.E.P. 28 se réserve le droit de ne plus accepter un enfant pendant les TAP 

pour manquements graves à la discipline, non-respect de ce règlement ou venue trop aléatoire 

des enfants inscrits pour l’année. 

 

Le présent règlement sera affiché toute l’année dans les écoles.  
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PREAMBULE 

 

Dans le cadre de la modification des rythmes scolaires, des Temps d’Activités Péri-éducatifs 

sont mis en place dans les écoles publiques de la Ville de Chartres les vendredis après-midis 

en période scolaire de 13h30 à 16h30.  

Par délégation de service public, les TAP sont organisés par l’association des PEP 28. Ces 

temps sont de véritables moments d’éducation et de socialisation : ils doivent contribuer à 

développer la curiosité intellectuelle de l’enfant ainsi qu’à renforcer le plaisir d’apprendre et 

d’être à l’école.  

Un programme d’activités sera communiqué aux familles en début d’année scolaire.  

 

OBJET  

Le règlement de fonctionnement a pour objectif de définir les modalités d’inscription des en-

fants, de fixer les obligations et les règles de vie pour un meilleur fonctionnement. 

 

ARTICLE 1 : MODALITES D’INSCRIPTION  

Les TAP sont des temps proposés à tous les enfants scolarisés dans les écoles publiques de la 

commune de manière facultative. L’inscription des enfants aux TAP se fait en fin d’année 

scolaire pour l’année scolaire suivante.  

La fiche d’inscription jointe en dernière page du dossier est à retourner complétée et signée 

des parents avec un règlement de 12.50€ correspondant au premier mois de présence. Le pré-

lèvement sera effectué début septembre. En l’absence de ces deux éléments il ne sera pas tenu 

compte de l’inscription et aucun enfant ne sera accueilli aux TAP. 

Il n’est pas possible de s’inscrire ou de se désinscrire en cours d’année sauf dérogation excep-

tionnelle suite à une demande motivée auprès du Siège de l’Association des PEP 28. 

 



 

ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT 

Les temps d’activités péri-éducatifs se déroulent tous les vendredis de 13h30 à 16h30 en 

période scolaire.  

Lorsque l’enfant de la maternelle ou de l’élémentaire est inscrit, il doit être présent tous les 

vendredis et sur toute la durée de la séance : il ne sera pas autorisé de venir chercher son en-

fant au cours des TAP. Les parents sont tenus de respecter les horaires, ceci pour le bon fonc-

tionnement et le bien-être de tous les enfants accueillis.  

ARTICLE 3 : ENCADREMENT ET EFFECTIFS 

L’encadrement est confié à du personnel qualifié et/ou diplômé (BAFA, BAFD, BPJEPS...) 

dans le respect de la réglementation DDCSPP. Le nombre d’enfants par encadrant est fixé à 

14 pour les enfants de la maternelle et 18 pour les enfants de l’élémentaire. 

 

ARTICLE 4 : TARIFICATION  

Les frais liés aux temps d’activités péri-éducatifs sont de 12€50 par mois par enfant.  Le pre-

mier mois devra être réglé dès l’inscription et sera encaissé à la rentrée de septembre. Les 

mois suivants seront à régler à chaque début de mois. Le tarif sera facturé mensuellement par 

l’association des PEP 28.  

Aucune déduction ne sera faite pour une convenance personnelle. Seules les absences justi-

fiées par un certificat médical pour une période supérieure à deux vendredis consécutifs pour-

ront être remboursées. 

 

ARTICLE 5: RESPONSABILITES LIEES AUX TAP 

Les enfants sont sous la responsabilité des PEP 28 pendant les temps d’activités péri-

éducatifs. 

 

 LES PARENTS / RESPONSABLES LEGAUX 

Les parents s’engagent à venir chercher leur enfant dès la fin des TAP à 16h30, si celui-ci 

n’est pas inscrit en accueil périscolaire du soir. Les enfants de la maternelle ne sont pas auto-

risés à partir seuls. En cas de retard, l’équipe encadrante est déchargée de toute responsabilité 

et est habilitée à faire appel aux services publics compétents pour une prise en charge des 

enfants non récupérés par les parents. 

Dans le cas où une autre personne que les parents ou le responsable légal est amenée à venir 

chercher l’enfant, une autorisation écrite doit être fournie au préalable au référent TAP.   

Pour l’ensemble des élèves (maternels et élémentaires) :  

Dans le cas où l’enfant est absent de manière ponctuelle, les parents ou le responsable légal 

s’engagent à prévenir le référent TAP ou l’enseignant et sont tenus de motiver cette absence 

(maladie, rendez-vous médical...) 

En cas de départ exceptionnel de l’enfant avant la fin de la séance, la famille devra signer une 

décharge de responsabilité. 

 

 LES ENCADRANTS  

Les enfants sont pris en charge par les encadrants dès le début des temps d’activités péri-

éducatifs. Ils s’engagent à garantir la sécurité physique, morale et affective de chaque enfant 

ainsi que de proposer des activités variées de qualité prolongeant l’action éducative de l’école 

et respectant le rythme de l’enfant. 

Certaines activités peuvent être modifiées en fonction du nombre d’enfants inscrits et des con-

ditions climatiques.  

 

ARTICLE 6 : SANTE  

Tout problème de santé ou allergie doit être mentionné sur la fiche sanitaire remise en début 

d’année scolaire. L’enfant devra satisfaire aux obligations sanitaires en cours en terme de 

vaccinations. 

En cas de problème important de santé, l’enfant pourra être accepté à condition qu’il puisse 

s’intégrer à ces TAP, avec l’accord de l’association des PEP 28, et sous réserve que ce temps 

soit bénéfique pour l’enfant. Les projets d’accueil individualisé déjà en place continueront à 

être appliqués durant les TAP (par exemple dans le cas d’une allergie, de difficultés physique 

ou psychologique, etc.).  

 ADMINISTRATION DE MEDICAMENTS 

Conformément à la réglementation en vigueur, seuls des professionnels de la santé ont la pos-

sibilité d’administrer des médicaments. Aucun médicament ne sera administrés à un enfant. Si 

l’enfant a un traitement, il incombe à la famille d’indiquer par écrit le nom de la personne 

qu’elle mandate pour l’administrer.  

 


